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REGLEMENT  DU  PROGRAMME  DE  BOURSES   
DE  RECHERCHES  D'UNIDROIT 

 

Article 1 

L'Institut international pour l'unification du droit privé (Unidroit) octroie des bourses pour des périodes de 

recherches à l'Institut, dans le domaines du droit uniforme et droit privé comparé, à des juristes venant de 
pays en développement ou des pays opérant une reconversion économique. 

Les périodes à l'Institut sont organisées dans toute la mesure du possible en liaison avec des périodes passées 

par les intéressés auprès d'autres institutions (centres de droit comparé, organisations intergouvernementales, 
centres de formation juridique spécialisés etc., ci-après nommées institutions "associées") de façon à leur 

permettre d'approfondir des aspects spécifiques de leur recherche, selon la compétence de chaque institution. 

Article 2 

Le nombre et le montant des bourses octroyées par Unidroit dépend des subventions provenant d'organismes à 

caractère public ou privé. Les candidats sont encouragés à faire une première recherche de financement dont ils 

rendent compte lors de la présentation de leur demande de stage. 

Article 3 

Les demandes indiquent de manière précise l'objet et le but de recherches envisagées, la durée souhaitée du 

séjour, et sont accompagnées de toute documentation utile (curriculum vitae, lettres de recommandation 
appropriées, pièces justificatives de recherche de financement). 

Article 4 

Un comité composé de trois membres du Conseil de Direction (le comité des bourses d'Unidroit) ou selon les 
cas le Secrétaire Général, décide de l'octroi ou du refus des demandes; la décision n'est pas motivée. Sauf 

circonstances particulières, la préférence ira à des candidats dont le thème de recherche est destiné à une 

application pratique répondant à l'objectif statutaire d'Unidroit. 

Le comité des bourses ou le Secrétaire Général fixe dans chaque cas le moment et la durée de la bourse, qui en 

règle générale ne dépasse pas trois mois. 

Article 5 

Durant leur séjour à Unidroit, les boursiers ont accès au matériel bibliographique et aux installations techniques 

dans les conditions fixées par le Secrétaire Général. 

Les boursiers sont, dans la mesure du possible, intégrés à la vie de l'Institut, et peuvent être le cas échéant 
invités à fournir une aide appropriée au Secrétariat d'Unidroit dans leur domaine de compétence. 

Article 6 

Unidroit coopère avec les institutions associées pour organiser de façon concertée un programme associé de 
séjours de recherches mais Unidroit et les institutions associées sont seuls compétents concernant toute 

question en rapport avec le séjour passé en leur sein. 

Article 7 

A l'issue de l'ensemble de leur séjour, les boursiers soumettent au comité des bourses d'Unidroit un bref 

rapport sur leur période de recherches à Unidroit et, s'il y a lieu, au sein de l'institution associée. Le cas échéant 

ils remettent un exemplaire de leur travail de recherches à la bibliothèque d'Unidroit. 
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